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PROCES VERBAL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 9 OCTOBRE 2025

L’an deux mil vingt-cinq, le 9 octobre à 9h30 se sont réunis les délégués des communes du SIRTOM de la Région d’Artenay, en Assemblée Générale.

Le quorum étant atteint, le président remercie les présents et ouvre la séance à 9h40.

ORDRE DU JOUR :
· Compte rendu de l’assemblée générale précédente
· Demandes d’exonération de la TEOM 2026
· Engagement des dépenses d’investissement nécessaires avant le vote du BP 2026
· Statut du SIRTOMRA changement de siège social
· Admission en non valeurs
· Protection sociale complémentaire et risques prévoyance et santé
· Affaires diverses

1. COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE PRÉCÉDENTE
Le compte rendu de l’assemblée précédente n’appelle pas d’observation et est adopté à l’unanimité.

2. DEMANDES D’EXONÉRATION DE LA TEOM 2026
M. le président expose au conseil syndical les dispositions de l'article 1521-III. 1 du code général des impôts, qui permettent aux conseils municipaux ou aux organes délibérants des groupements de communes, lorsque ces derniers se sont substitués à leurs communes membres pour l’institution de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, de déterminer annuellement les cas où les locaux à usage industriel et les locaux commerciaux peuvent en être exonérés. 
Il est rappelé que :
· Seules les entreprises sont exonérées et que les logements liés à ces entreprises ne peuvent pas être exonérés,
· Cette délibération est annuelle et qu’une nouvelle demande avec pièces justificatives doit être présentée spontanément par l’entreprise avant le 1er octobre pour l’année suivante (dernier délai légal de délibération : 15 octobre).
La liste des établissements exonérés doit être affichée à la porte de la Mairie.
Trois pièces sont demandées :
1. un courrier de demande d’exonération,
1. une attestation sur l’honneur que l’entreprise n’utilise aucun des services du SIRTOMRA (collecte en porte à porte, en déchetteries, en apport volontaire)
1. un justificatif de leur gestion des déchets avec valorisation d’une partie au moins.

Le conseil, syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide d’exonérer de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, conformément aux dispositions de l’article 1521-III. 1 du CGI, les locaux à usage industriel et les locaux commerciaux suivants :



	COMMUNE
	DEMANDEUR
	SITE A EXONERER

	ARTENAY
	MBLD - 3 avenue Victor Hugo
28000 CHARTRES 
	MBLD 
20 rue de la Gare
45410 ARTENAY

	
	SCI AREFIM
26 28 rue Buirette
51100 REIMS
	GXO LOGISTICS
ZAC DU MOULIN
45410 ARTENAY

	
	SCI GREV 1
ZI 96 Rue D'ORLEANS
45410 ARTENAY
	GROUPE REV
ZI ROUTE D'ORLEANS
45410 ARTENAY

	
	EURL BRENNING
Espace Charbonnière
2 allée du Grand Coquille
45800 ST JEAN DE BRAYE
	MAC DONALD'S
ZA ARTENAY-POUPRY 
SECTEUR D'AUTROCHE
45410 ARTENAY

	
	SIRTOMRA
15 rue de Mail Est 
45170 NEUVILLE AUX BOIS
	DECHETTERIE ARTENAY 
Route de Neuville aux Bois 
45410 ARTENAY

	BAZOCHES LES HAUTES
	SAS LEGRAND - MENAINVILLE 
28140 TILLAY LE PENEUX
	SAS LEGRAND
7 RUE ST MARTIN 
BRANDELON
28140 BAZOCHES LES HAUTES

	CERCOTTES
	SCI ORGEST
5 B RUE DU PARC DE NOAILLES
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE
	SCI ORGEST pour 
Sté GENISAN
105 RN20
45520 CERCOTTES

	
	SCI ORGEST
5 B RUE DU PARC DE NOAILLES
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE
	SCI ORGEST pour 
CentralParts USA - Big3 Import
105 RN20
45520 CERCOTTES

	
	SCI ORGEST
5 B RUE DU PARC DE NOAILLES
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE
	SCI ORGEST pour 
SAS DISTRISTORE
105 RN20
45520 CERCOTTES

	
	SCI ORGEST
5 B RUE DU PARC DE NOAILLES
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE
	SCI ORGEST pour 
SASU OTTECH
105 RN20
45520 CERCOTTES

	
	SCI ORGEST
5 B RUE DU PARC DE NOAILLES
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE
	SCI ORGEST pour 
MAPETRANS LD
105 RN20
45520 CERCOTTES

	
	SCI ORGEST
5 B RUE DU PARC DE NOAILLES
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE
	SCI ORGEST pour 
Mondialair - Ilyas Bouhattate
105 RN20
45520 CERCOTTES

	
	SCI ORGEST
5 B RUE DU PARC DE NOAILLES
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE
	SCI ORGEST pour 
HIRA Couverture
105 RN20
45520 CERCOTTES

	
	SCI ORGEST
5 B RUE DU PARC DE NOAILLES
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE
	SCI ORGEST pour 
SARL Transport Eric RAGOIS
105 RN20
45520 CERCOTTES

	
	SCI LA CHAMPENOISE
LES TUILERIES
36400 VERNEUIL SUR IGNERAIE
	R BLANCHET
9 RN 20
45520 CERCOTTES

	
	SCI APIMAPI
1 RUE DES PINSONS 
45520 CERCOTTES
	Locaux Derichebourg
1167 rue des Pinsons
45520 CERCOTTES

	CHEVILLY
	ARCHIVAGE CONCEPT 
6 rue des Guettes
ZAC des Varennes - 45140 INGRE
	ARCHIVAGE CONCEPT
7 & 9 rue du Château d'Eau
45520 CHEVILLY

	
	SAS MARTIN ENVIRONNEMENT
494 rue de la Croix Briquet
45520 CHEVILLY
	MARTIN ENVIRONNEMENT
PARCELLES R19-R20-R21
Rue Georges Faucheux
"La Croix Briquet"
45520 CHEVILLY

	GIDY
	CAUDALIE
6 PLACE DE NARVIK
75008 PARIS
	CAUDALIE
600 RUE DU CHENE DE LA CROIX
45160 GIDY

	LION EN BEAUCE
	Monsieur Bertrand PAILLET
10 Grande Rue
45410 LION EN BEAUCE
	SARL "LA BELLE DE LION"
10 Grande Rue
45410 LION EN BEAUCE

	LUMEAU
	GARAGE BEAUSERGENT
1 TER GRANDE RUE
28140 LUMEAU
	GARAGE BEAUSERGENT
1 TER GRANDE RUE
28140 LUMEAU

	




NEUVILLE AUX BOIS
	SARL THIERRY PERCHE
3 rue des Selliers
45170 NEUVILLE AUX BOIS
	SARL THIERRY PERCHE
3 rue des Selliers
 45170 NEUVILLE AUX BOIS

	
	Quincaillerie MAUPU
3 rue Mail Est
45170 Neuville aux Bois
	Pro & Cie
Quincaillerie MAUPU
3 rue Mail Est
45170 Neuville aux Bois

	
	NORMACADRE SAS
5 rue de la Chaubardière
45170 NEUVILLE AUX BOIS
	NORMACADRE SAS 
5 rue de la Chaubardière
45170 NEUVILLE AUX BOIS

	
	SCI DE NEUVILLE AUX BOIS
5 rue de la Chaubardière
45170 NEUVILLE AUX BOIS
	NORMACADRE
5 rue de la Chaubardière
45170 NEUVILLE AUX BOIS

	
	SCI DE NEUVILLE
Bois de Coulvreux
45140 BUCY ST LYPHARD
	BURBAN PALETTES RECYCLAGE SAS
16 impasse de la Cassinière
45170 Neuville aux Bois

	
	SAS DESHAYES-NEUVILLE
23 rue de Monfort
45170 Neuville aux Bois
	SUPER U
23 rue de Monfort
45170 Neuville aux Bois

	
	SA ARGAN
21 rue Beffroy
92200 NEUILLY SUR SEINE
	FM LOGISTIC
ZAE Le Point du Jour
45170 NEUVILLE AUX BOIS

	
	SCI ELYAPAUL
9 impasse des Bouchets
45170 NEUVILLE AUX BOIS
	MALECOT 
24-26 avenue de Verdun
45170 NEUVILLE AUX BOIS

	
	SIRTOMRA
15 rue de Mail Est
45170 NEUVILLE AUX BOIS
	DECHETTERIE DE NEUVILLE AUX BOIS
ROUTE DE MONTIGNY
45170 NEUVILLE AUX BOIS

	ORGERES EN BEAUCE
	MBLD - 3 avenue Victor Hugo
28000 CHARTRES
	MBLD - 8 rue de la Gare
28140 ORGERES EN BEAUCE

	
	SCAEL - 3 Avenue Victor Hugo 
28000 CHARTRES CEDEX
	SCAEL - PARCELLE 148A
28140 ORGERES EN BEAUCE

	
	SIRTOMRA
15 rue de Mail Est
45170 NEUVILLE AUX BOIS
	DECHETTERIE D'ORGERES EN BEAUCE
ZONE D'ACTIVITE
28140 ORGERES EN BEAUCE

	PATAY
	SIRTOMRA
15 rue de Mail Est
45170 NEUVILLE AUX BOIS
	DECHETTERIE DE PATAY
ROUTE DE GUILLONVILLE
45310 PATAY

	POUPRY
	SIGMA ARTENAY 1
30 Bis rue Sainte Hélène
69287 LYON CEDEX 2
	GXO LOGISTICS
ZI Poupry-Artenay
28140 POUPRY

	SAINT SIGISMOND
	SARL DT SEVIN
ROUTE DE MEUNG
45310 SAINT SIGISMOND
	SARL DT SEVIN
ROUTE DE MEUNG
45310 SAINT SIGISMOND

	SOUGY
	SIRTOMRA
15 rue de Mail Est
45170 NEUVILLE AUX BOIS
	ECURIE D'ORLEANS
Parcelle ZT 0003
9001 Rte de Patay
INVARIANT
N° LOCAL : 419985

	
	
	ANCIEN QUAI DE TRANSFERT
Lieu dit "Le Trou aux Lièvres"
ROUTE DE PATAY
SOUGY

	SAINT PERAVY LA COLOMBE
	SARL BP LEGRAND
route de la Jambe
45310 ST PERAVY LA COLOMBE
	SARL BP LEGRAND
route  de la Jambe
45310 ST PERAVY LA COLOMBE

	TOURNOISIS
	SARL TERRIER RICHARD
Sorency - 45310 TOURNOISIS
	SARL TERRIER RICHARD
Sorency - 45310 TOURNOISIS

	
	
	



Cette exonération annuelle est appliquée pour l’année d’imposition : 2026
Il charge M. le président de notifier cette décision aux services préfectoraux.
3. DÉLIBÉRATION AUTORISANT LE PRÉSIDENT À ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BP 2026
Le président rappelle les dispositions extraites de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales :
« Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.
	Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.
	En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
	L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.
	Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus »
	Le président propose à l’assemblée le calcul du montant autorisé :
	DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	Limite fixée de 25%

	
	BP 2025
	BP 2026

	13916 - Subv. inv. actifs amort. - Autres établissements publics locaux
	7 421.00
	1 855.25

	1641 - Emprunts en euros
	35 600.00
	8 900.00

	2051 - Concessions et droits similaires
	6 500.00
	1 625.00

	21311 - Constructions bâtiments administratifs
	356 371.66
	89 092.92

	2181 - Installations générales, agencements et aménagements divers
	22 000.00
	5 500.00

	21831 - Matériel informatique scolaire
	5 000.00
	1 250.00

	21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires
	10 000.00
	2 500.00

	2188 - Autres immobilisations corporelles
	57 700.00
	14 425.00

	Total des dépenses d’investissement BP 2025
	500 592.66
	125 148.17

	Remboursement de la dette
	-35 600.00
	-8 900.00

	Résultat
	464 992.66
	116 248.17



L’assemblée, à l’unanimité des présents, sur la base des textes applicables,
· Autorise le président à engager les dépenses d’investissement nécessaires avant le vote du BP 2026, dans la limite de 116 248.17€, correspondant au quart du montant fixé au BP 2025,
· Précise que toutes les dépenses engagées seront inscrites au BP 2026, aux opérations prévues.

4. STATUT DU SIRTOMRA : CHANGEMENT DE SIÈGE SOCIAL
Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant les statuts du SIRTOMRA,
Considérant que le siège social est indiqué à l'article 4 des statuts.
Considérant que le siège social doit être situé au 15 rue du mail Est 45170 Neuville-aux-Bois.
Considérant qu'il est nécessaire de faire procéder à une mise à jour de cette donnée au sein du répertoire des entreprises et des établissements.
Après en avoir délibéré,
L’assemblée, à l’unanimité des présents, sur la base des textes applicables,
· APPROUVE la modification de l'adresse du siège au sein de l'article 4 des statuts.

5. ADMISSION EN NON-VALEURS
VU le code général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
VU la demande d'admission en non-valeur transmise par le comptable public ;
Considérant qu'il s'agit de recettes qui n'ont pu être recouvrées malgré des poursuites qui se sont avérées infructueuses,
Considérant qu'il convient pour régulariser la situation budgétaire du syndicat de les admettre en non-valeur,
Le Président rappelle que les créances irrécouvrables correspondent aux titres émis par le syndicat mais dont le recouvrement ne peut être mené à son terme par le comptable public en charge du recouvrement.
L'admission en non-valeur des créances est décidée par l'assemblée délibérante dans l'exercice de sa compétence budgétaire.
Elle est demandée par le comptable lorsqu'il rapporte les éléments propres à démontrer que malgré toutes les diligences qu'il a effectuées, il ne peut en obtenir le recouvrement.
Le 6 aout 2025, le SGC de Pithivers a présenté au syndicat les 6 demandes d'admission en non-valeur pour un montant total de 148.90€.
L’assemblée, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
· Décide l’admission en non-valeur de 6 titres de recette des sommes non recouvrées pour un montant total de 148.90€
· Impute la dépense sur le budget communal, section de fonctionnement, chapitre 65 ;
· Autorise Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à cette admission en non-valeur.

6. PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE ET RISQUES PRÉVOYANCE ET SANTÉ
Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale complémentaire,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu l’avis du comité social territorial 
Exposé :
Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir :
· Les risques santé : mutuelle contractée par un agent pour compléter les remboursements de la sécurité sociale en matière de frais médicaux (médecins, pharmacie, spécialistes…),
· Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès (agent en arrêt pour maladie, ou radié pour raisons de santé).
Cette participation devient obligatoire pour :
· Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025 (montant minimal de 7€ brut mensuel par agent, selon l’article 2 du décret n°2022-581). Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90% du salaire net,
· Les risques santé à effet du 1er janvier 2026 (montant minimal de 15€ brut mensuel selon l’article 6 du décret n°2022-581). Les garanties minimales sont celles du « contrat responsable », complétées du « panier de soins ».
Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon le mode de contractualisation : contrat individuel d’assurance labellisé, ou contrat collectif d’assurance à adhésion facultative, souscrit dans le cadre d’une convention de participation. Cette convention est conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur, sur la base de la procédure déclinée dans le décret n°2011-1474.
Le conseil, syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide 
Risques prévoyance
· De retenir la procédure de la convention de participation pour le risque prévoyance pour un effet des garanties au 01/01/2027. La procédure retenue est déclinée comme suit :
· Autorisation de participer à l’appel public à concurrence lancé par le CDG45 afin d’adhérer à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance proposé par le CDG.
· De verser une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la convention :
· En respectant le minimum prévu à l’article 2 du décret n°2022-581, soit 7 euros par mois et par agent à ce jour, pour les agents ayant adhéré au contrat de la convention
· La participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 18 du décret n°2011-1474, soit au titre de la sélection de l’offre de l’organisme d’assurance,
· D’autoriser le Président à effectuer tout acte en conséquence.
Risques santé
· De retenir la procédure de la convention de participation pour le risque santé pour un effet des garanties au 01/01/2027. La procédure retenue est déclinée comme suit :
· Autorisation de participer à l’appel public à concurrence lancé par le CDG45 afin d’adhérer à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance proposé par le CDG.
· De verser une participation mensuelle brute par agent à la date d’effet de la convention pour les agents ayant adhéré au contrat de la convention :
· En respectant le minimum prévu à l’article 6 du décret n°2022-581, soit 15 euros par mois et par agent à ce jour, 
· La participation sera confirmée par délibération prise en application de l’article 18 du décret n°2011-1474, soit au titre de la sélection de l’offre de l’organisme d’assurance,
· D’autoriser le Président à effectuer tout acte en conséquence.
7. DIVERS
· Les nouveaux locaux
· Distribution en cours du journal du syndicat « N’en jetez plus » . Les pages du journal traitent entre autres sur le reste de déchets recyclables dans les bacs d’ordures ménagères, les filières en déchetterie, la campagne d’affichage sur les camions de collectes.
· Distribution de compost sur 2 semaines à Neuville aux Bois et Sougy
L’installation d’un composteur partagé à Gidy
Les permanences de l’animatrice du tri en Mairie

Clôture de la séance à 10h40
PROCHAINE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE PRÉVUE 
DÉBUT 2026

	Le Président du SIRTOMRA,


Jean-Louis Richard
	La secrétaire de séance,


Didier Marois
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